
faite par'le ceffionnaire en vertu du tranport qui
toit pas été fignifié, ne prévaud-oit pas contre. celle faite après par
un autre creancier.

Lorfque le tranfport a été- accepté par le débiteuF de la chofe
cédée et tranfportée, il n'a pas befoin d'eare fignifié.

Quoique-les tranfports faififfent ceux à qui ils font faits, -quand T=rports
ils ont 4t fignifiés et qu'il en a. été donné 'copie au débiteur, il f a .
en excepter ceux qui font faits aux enfans, à des amis et à·des héri
tiers préfomptifs à deffein de ffufrer -des créanciers les juges dans
ces cas n'y doivent point avoir egard. Il en doit eRre de même es
tranfpoifs faits à un magi rat, ou juge, ou officier du fiège, ou
de la cour, ou le procés ef pendant, ou, à l'avocat, procureur>ou
IOlliciteur de la caufe..

A R T CL E XI D

aucun a prs un héHtage cens &u rente, à certain prD ar chacun »p reneur

an, il y peut renoncer en jugement, partie prdufente ou pe l en ai°°
payant todus les- arrrages du pal et k terme exfuivan; fice
n'ej.que par lettres eut promis payer la, ditte rente, et obl:gé tousJè
6içs. Et s'entênd telle promefe tant grill e/ propriétaire f non que
par lettres d'accenJment il eut premis mettre aucun'. mendefent, ce
quil n'eut fait; ou qu'il eut promis fournir et fire valoir la ditte
rente, et à-ce obligiétousfes b4vns, en laffant toutesfois 'héritage en
aui bon ejat.et valeur qu'il eflio au temps de la prife.

Le feni de cet article eR, que celui qui a pris héritage à cens, ou
à certaine rente ou redevance -annuelle, peut déguerpir quand il lui
plait,s et fe décharger par ce moyen de la rente. Mais il faut *que
le dJéguerpiffement fe faffe en jugement, le bailleur de l'héritage
préfent ou dument appelléE: et le preneur- enf obligé de payer tous
les arrérages échûs pendant fa joliiffance, et trois mois de .l'année à
ommencer; à fin que le prop-iétaire -foit indemnifé de la perte

qu'il pourroit faire s'il ne trouvoit pas auffitôtquelqu'un qui voulût
prendre'l'héritage aux nemes conditions qu'il eftoit avant le dégùer-
piffement.

Le procureur fondé de procuration fpécialle peut faire le déguer,.
piffement, fans que le preneur foit obligé de paroître lui même.

Le preneur doit rendre l'héritagé en auffi bon état qu'il efloit 'au
temps qti'il l'a-prist il faut auffi qu'il exécute les laufes aux quelles
il s'efn obligé par le contraa pendant fa joiiiflance; fi non le bail-
leur ne feroit point obligé de recevoir fon héritage.

Le preneur ne peut, en déguerpiffant 'héritage, répéter des ané-.
liorations par lui fàites et auxquelles il n'eftoit pas' obligé à moins
qu'il' n'eut ignoré la rente au temps de la prife. Car,' à caufe de fa
bonne foy, il feroit-fondé à demander fes améliorations.

Le déguerpiffemènt a lieu, quoique le preneur fe fut obligé par
le contra& de prife à cens ou à rente fonciére, dé payer à toujours
le cens ou rente. -La raifon. ef, que, la rente efnant, d'elle même
et de fa nature, perpétuelle et non-rachetable, cette claufe ne pro-
duiroit aucun- effêt, quoiqu'il eut affeaé tous ces biens;' parce que
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